
 e.i.L 
http://www.snetaa.org  
 
Paris, le 14 décembre 2005 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSECOMMUNIQUE DE PRESSECOMMUNIQUE DE PRESSECOMMUNIQUE DE PRESSE    
 
 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL :  
Le SNETAA toujours là reste le premier syndicat 

 
  

Les élections professionnelles ont eu lieu dans l’Education Nationale comme 
tous les trois ans pour mesurer la représentativité des organisations 
syndicales. Ainsi, dans le corps des Professeurs de Lycée Professionnel (P.L.P.), 
le SNETAA-eiL reste en dépit de tout, le premier syndicat largement 
majoritaire, alors que son secteur est la cible des attaques de la politique 
gouvernementale qui vise au démantèlement de l’enseignement professionnel. 
Ainsi les personnels par leur vote ont renouvelé leur confiance à celui qui fait 
entendre leur voix. 

Le taux de participation à ces élections est globalement en baisse dans le 
second degré de 3,03 points. Chez les P.L.P., le taux de participation a été de 
62,42 % accusant ainsi une diminution de 4,93 % par rapport aux élections de 
2002 alors qu’en 2002 il avait augmenté de 6,01 %  par rapport à 1999. Tous 
les efforts doivent se matérialiser pour démontrer l’enjeu des élections 
professionnelles aux personnels enseignants. Il semblerait que ce soit les 
jeunes ou nouveaux collègues qui votent moins. Nous devons donc leur 
expliquer l’intérêt du paritarisme. 

La répartition des sièges à la CAPN (Commission Administrative Paritaire 
Nationale) des PLP ne varie pas : le SNETAA-eiL conserve ses 4 sièges. Il est 
toutefois le seul syndicat à obtenir des Commissaires Paritaires dans toutes les 
académies alors qu’encore une fois toutes les autres organisations s’opposaient 
à son discours cohérent et à ses positions claires. Celui-ci a maintenu 
l’ensemble de ses positions. Certes, il accuse une petite perte mais il subit là la 
conséquence de l’abaissement du taux de participation, comme d’ailleurs 
l’UNSEN-CGT qui stagne à son score de 23 %. 

Ce scrutin a montré l’abaissement de la CFDT et une légère avancée du 
SNUEP-FSU, gains qui ne sont sûrement pas proportionnels à l’effort financier 
consenti par sa fédération. 

Le SNETAA-eiL continue son engagement syndical au quotidien. Il sera reçu 
par le Cabinet de Monsieur Gilles de Robien, vendredi 16 décembre. Ainsi, la 
défense des personnels et de l’enseignement professionnel reste bien la seule 
préoccupation du SNETAA. 

 


